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Un Codeco décevant peut aussi vous faire passer une nuit blanche ! 
 

 

Ce jeudi, au lendemain du lancement de la campagne de sensibilisation « ouvronslhoreca.be » mais 
aussi et surtout d’un « Codeco » des plus décevants, notre secteur se réveille complètement stupéfié.    
 
Entre déception et colère, notre secteur s’interroge une énième fois sur son avenir. Que deviendra ce 
pilier de notre vie sociale ?  
 
C’est peu dire que les décisions du Comité de concertation d’hier ont déçu… 
  
La réouverture de l’Horeca est prévue le samedi 8 mai, uniquement en terrasse. Pour une réouverture 
complète, il faudra attendre le mois de juin… à la double condition que la vaccination soit suffisamment 
avancée (70% des plus de 65 ans) et que les hôpitaux ne soient plus sous pression…  
 
Il ne faut pas s’en cacher, il ne s’agit pas d’un « cadeau » du Codeco mais bien d’une énorme déception 
pour notre secteur Horeca en profonde détresse. Le recul d'une semaine de la date envisagée pour 
l'ouverture des terrasses alors que tous nos protocoles, très stricts, étaient prêts pour le 1er mai est 
vécu au mieux comme une provocation, au pire, comme une absence de considération des 
entrepreneurs Horeca.     
 
L’ouverture des terrasses au 8 mai pourra permettre à certains de renouer avec leur clientèle, encore 
faudra-t-il connaître suffisamment tôt les modalités pratiques à mettre en place.  Néanmoins, la 
Fédération HoReCa Wallonie estime que la seule utilisation des terrasses sera non rentable et source 
de discrimination entre les établissements avec ou sans terrasse. Seuls 20 % de l'ensemble des 
restaurants et bars pourraient s'organiser avec une terrasse. Pour les 80 % restants, c'est de nouveau 
une longue attente.  
 
Passé la déception, la colère est bien présente.  
 
Si notre secteur maintient son engagement à être responsable et conscient du risque sanitaire, il 
demande aussi d’être respecté. Sur ce point, la Fédération HoReCa Wallonie souligne que les 
revirements incompréhensibles – à répétition et sans objectivité claire – pris lors des comités de 
concertation ne font certainement plus acte d’adhésion auprès des entrepreneurs Horeca. Des 
décisions continuellement conditionnées et repoussées sur la base de critères indépendants aux 
réalités du secteur Horeca, ne sont pas de nature à faire lever les anxiétés bien présentes.  
 
Le « Codeco » d’hier n’a donc pas apporté de perspectives crédibles à notre secteur.  
 
En conséquence, les aides actuelles doivent être maintenues. La Fédération HoReCa Wallonie 
demande le maintien du double droit passerelle pour les établissements Horeca qui ouvrent en 
terrasse, comme c’est le cas pour ceux qui proposent des plats à emporter (take away). D’autres 
mesures fédérales, comme un chômage à temps partiel pour cause de force majeure, une baisse de la 
TVA et des charges sociales ONSS, doivent également venir en soutien des établissements du secteur.  
 
Parallèlement, le Gouvernement fédéral devra également se pencher à nouveau sur les moratoires qui 
expirent fin juin. En effet, ce n’est pas en quelques semaines que notre secteur pourra dégager des 
marges suffisantes pour honorer ses engagements financiers à l’égard des banques et des fournisseurs. 



 
Au niveau des aides économiques, la Fédération HoReCa Wallonie souhaite connaître rapidement les 
intentions du Gouvernement wallon, quant à l’instauration de nouvelles mesures adéquates. 
En outre, nos entreprises ont besoin, d’urgence, de recevoir les primes auxquelles elles sont éligibles.  
Ces aides sont essentielles pour leur survie. 
 
Les entreprises du secteur Horeca veulent rouvrir rapidement et sont capables de gérer le risque 
sanitaire, en appliquant scrupuleusement le protocole sectoriel et en l’adaptant à leurs réalités 
propres.  
 
Le secteur Horeca est prêt pour sa réouverture.   
 
C’est pourquoi, notre Fédération déplore également le délai trop important annoncé par le « Codeco » 
entre l’autorisation d’une réouverture des terrasses et la réouverture complète des établissements. 
Un délai de 15 jours offrait une certaine logique de reprise progressive, pour la logistique mais aussi 
pour la réintégration du personnel. La Fédération HoReCa Wallonie craint en effet que tous ces reports 
successifs d’ouverture et l’absence de perspectives fiables ne fassent fuir les effectifs d’un secteur 
Horeca qui n’est déjà plus guère attrayant. 
 
La Fédération HoReCa Wallonie espère vivement que le prochain Comité de concertation 
puisse modifier cette mauvaise « ligne du temps » et annoncer une réouverture totale du secteur 
avant juin. 
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